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ARTICLE 20

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  entreprises  audiovisuelles  privées  bénéficient  directement  de  la  suppression  de  la
publicité entre 2Hh et 6h sur le service public. Dans ce cadre ; l’abattement ne se justifie pas.


